
par E ta t  : représentations 
et  traitements du paysannat 
dans  le  delta  central 

1 du Niger  (Mali) 

Claude Fay 
Anthropologue 

Dans le Nouveau  Petit  Robert (1993), la notion de ruralité (ruris) 
renvoie à la campagne et aux  paysans, et  le << code rural >> est un 
corpus de << lois concernant les biens, la propriété à la campagne S. 
La campagne  est  pour sa part  définie comme une << vaste étendue 
de pays  découvert B, mais aussi comme << une étendue de terrain, ~ 

une zone où les armées se déplacent  lorsqu’elles sont en guerre B. 
Les paysans sont << des  hommes et des femmes vivant à la cam- 
pagne et s’occupant des travaux des  champs >>, et le dictionnaire, 
qui évoque au  passage les << mœurs et coutumes  paysannes s, cite à 
la même rubrique une phrase de Sartre : << Le paysan travaille seul, 
au  milieu  des  forces  naturelles. .. il se tait. >> Les travaux  des 
champs, le silence  des  producteurs  et  l’empire de  la coutume d’une 
part, la menace  virtuelle  du  bruit  des  armes  d’autre  part  définissent 
ainsi la ruralité dans  une jolie collection  conceptuelle, et l’on peut 
remarquer que la notion de << code rural >> articule les deux  séries de 
représentations  sous le signe d’une  organisation juridique par  l’État 
de  la propriété paysanne. 

L‘ordre de la propriété, comme celui de  la violence, réfère donc à 
des pouvoirs qui organisent de l’extérieur le monde rural. Les pay- 



sans du Maasinal pourraient  reconnaître dans cette Cquation le 
reflet d’un de leur dicton : << Les  ancêtres ont dit que les territoires 
sont des biens qui doment, il faut que vienne  un h o m e  de pou- 
voir ou un brave qui les donne B qui il veut. >> De fait, beaucoup 
d‘mCes ont defil6  dans les champs et sur les eaux dans l’histoire 
de la region, et c’est bien  dans la relation des paysans et des pou- 
voirs, ou plutôt, comme on le verra, des pouvoirs paysans et des 
pouvoirs guerriers eUou d’Etat que se sont  dessinees des concep- 
tions et des pratiques  successives de la << ruralitC >>, avec des rup- 
tures et des continuitks. Mous voudrions ici exCaminer leur histoire, 
en prenant plus particulièxement  comme  exemple le groupe des 
pêcheurs Bozo. On tentera pour hir de comprendre cornent,  
aprhs des siBcles de domination imp6riale sur les campagnes, la 
jeune démocratie malienne tente  actuellement de défhir une nou- 
velle mralit6 responsable, dans le cadre  d’une  d6centralisation qui 
consiste pr6cidment 2 réorganiser la totalit6 du monde paysan en 
e cornunes rurales >>. 

Les sociCtCs rurales << traditionnelles >> du Maasina peuvent d’abord 
se dkcrire par l’articulation de groupes et de territoires, ou plus prC- 
cidment comme la gestion combinCe d’identitks socides  de divers 
niveaux et de ressources naturelles,  gestion  qui se dome dcms des 

1 Nous  entendons  par IB le  delta  central du  Niger  au  Mali, et  plus  parti- 
culibrernent la  partie  située  sur la rive  gauche  du  Niger, qui  a Bté sou- 
mise  pendant  plusieurs sikles à diverses  formes  de  domination  peule 
(arBe du  Maasina du xvo au XIXB siècle,  empire  theocratique  de la Diina 
au XIXO siècle). La langue  dominante y est  consêquemment  devenue le 
fulfu/de (langue  peule),  dans  laquelle  nous  ênoncerons  les  principaux 
concepts  locaux. 
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modes de territorialisation. Les groupes dits << ethniques >> sont 
ainsi généralement définis par le rapport religieux privilégié à un 
élément naturel (l'eau pour les pêcheurs bozo et somono, la terre 
pour les agriculteurs  malinke et rimaayRe, l'herbe pour les éleveurs 
peuls) et par  des  exclusivités  territoriales (fleuves et/ou  mares, 
champs, parcours et gîtes de transhumance) et des  spécialités  pro- 
ductives correspondantes  (pêche,  agriculture,  élevagez). On a  donc 
d'abord l'impression d'une répartition spontanée et << horizontale >> 
de  ces droits et spécialités entre ethnies, impression renforcée  par 
les multiples récits locaux qui font découler ces répartitions de 
pactes  contractuels3 à l'issue desquels se fixent divers codes d'arti- 
culation sociale,  réglant  notamment l'échange réciproque  des pro- 
duits (céréales, lait, poisson). . 

Cette représentation irénique est d'abord contrariée  par le constat 
de différences notables,  selon le lieu, dans les répartitions des  spé- 
cialités << ethniques N 4. Elle est ensuite  mise à mal par l'enquête 
historique qui montre l'importance des  phénomènes de pouvoir 
dans la distribution des identités aussi bien que des spécialités. La 
plupart des groupes  originels qui peuplent le Maasina étaient 
d'abord très polyvalents  (chasseurs,  pêcheurs, bûcherons.. .) et tous 
potentiellement  guerriers. Dans le cadre de ce que AMSELLE (1990) 

2 Notons  que  depuis  les  années  soixante,  une  forte  diversification  des 
activités  s'est  opérée  dans  les  divers  groupes,  sous  l'effet  des  excel- 
lentes  conditions  climatologiques  des  années  soixante  et  de  l'ouverture 
de  marchés  nouveaux,  puis  sous  celui - inverse - de la sécheresse 
(FAY, 1994  a).  Cette  diversification  a  été  remarquée  par  tous.  Nous  sou- 
lignerons ici que la mono-activité (( ethnique )) attribuée  aux  époques 
antérieures  est  également  très  relative. 

3 Ces  pactes  dits hoolaare (litt. (e confiance >>) en fdfulde (langue  des 
Peuls)  impliquent le plus  souvent  un  échange  de  sang  et  correspondent 
à ce  que  l'ethnologie  traditionnelle  nomme (< alliances  cathartiques )) 

(FAY, 1995  b).  Dans  notre  région  de  référence, il semble  que  ce  soit  le 
célèbre  pacte  passé  entre Bozo et  Dogon qui  ait  fourni  le  modèle  de 
référence  pour  les  pactes  ultérieurs. 

4 On  s'aperçoit  ainsi  que  les  attributions  respectives  des  droits  sur  les 
fleuves  et  les  mares  entre Bozo, Somono,  Marka  et  même  Malinke 
varient  considérablement  entre le Maasina, le Korondugu  et le Pondori 
(FAY, 1995  b).  Dans  chaque  cas,  I'énoncé (( ethnique )) substantialise 
l'attribution (cc le bozo,  c'est la pêche  des  mares >>), mais la variation 
montre  bien  que le système  est  issu  d'interactions  spécifiques  entre 
groupes  spécifiques  et  dans le cadre  de  rapports  de  force  donnés,  ce 
au-delà  des  appellations  ethniques  génériques. 



appelle les << expansions et contractions >> de différents empires§> 
des vagues de peuplement  diverses  se  succèdent, des groupes dotes 
de forces magiques et  guerrières  inégales se rencontrent. A l’issue 
de ces rencontres (Fm, 1995 b)? lorsqu’elles ne se concluent pas 
par l9éliminati~~(6kninatioa physique ou 6vacuation du territoire) 
d’un des groupes, se dessinent  divers  types  d’a-ticulation (de sujC- 
tion, de subordination, de coexistence  pacifique) qui prksident ii la 
distribution de droits divers sur les différentes ressources natu- 
relles.  Les  pactes, qui consacrent  ces distributions, se font sur la 
base de rapports de force et les  irnstitutiom&seat,  en  m8me  temps 
qu’ils distribuent des  identités  oppositionnelles  (Bozo-pecheur, 
Malidce-cultivateur, Peul-bleveur)  qui substantialisent les spéciali- 
sations. Ces jeux d’identit6  se  remanient  dans l’histoire, et ce en 
fonction de nouveaux rapports de force, ce qui explique aussi  bien 
une partie des phdnomènes dits de << mutation ethnique D que la 
diversite gtogaphique des attributs  lids à des identitks donn6es. 
Dans le grand  ensemble de peuplement  dit m W e 6  par exemple, 
ne se rBclament  aujourd’hui de cette identité que ceux qui ont 
affirme sufflsament longtemps  une  capacit6  guerrihre, et qui, 
m2me s’ils ont 6t6 ensuite  subordonnés à une force supérieure, 
n’ont pas éttc proprement  assujettis : les autres sont << devenus >> 
bozo, c’est-Mire pdcheurs,  voire nzerccz4Je (captifs d’agriculture 
des Peuls - le terne de nos jours est de plus en plus synonyme 

agriculteur .). De m@me, une branche de Peuls guerriers chas- 
sCe par une autre l igde (à Konzaka Se&%) est << devenue bszo >>, et 
des Bozo rgduits en captivitk par les guerriers toucouleurs ont été 
de ce fait consid6rés  comme << souillCs >> par les autres lignages (qui 
se sont empar6s de << leurs  eaux >>)? ont eu honte de revenir au vil- 
lage, et se sont intégres & des groupes d’agriculteurs des plaines : 
ils sont << devenus maccuJe B. 

5 L‘empire  soninke du Wagadou,  l’empire  du  Mali, le royaume de Dia, 
l’empire  du  Songhay, la fédération  de  chefferies  instaurée  par  les  chefs 
peuls  diallo-dikko  aux XV~-XVP siheles,  l‘empire  théocratique  diina  du 
XIX” siècle,  l’empire  toucouleur  précédant la colonisation. 

6. C‘est-&-dire  l’ensemble  des  groupes  gui  pénètrent  dans la zone dans 
le  cadre  de la destruction  de  l’empire  songhay,  de  son  annexion  par 
l’empire du Mali, puis de  l‘expansion  et  de la  chute de  celui-ci.  Ces 
groupes  guerriers  successifs  arrivent  pendant  toute  celte  grande 
période,  en  position de repli ou B la recherche  de  vivres. 
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Ces diverses  affectations  (productives et identitaires)  s’opèrent 
dans le cadre de grandes  aires de pouvoir  impérial guerrier (dit 
Laamu en  peul),  chacune d’entre elles  correspondant à un système 
tributaire : les pouvoirs centraux opèrent des ponctions  régulières 
sur les différentes  productions,  généralement  par l’intermédiaire de 
dépendants guerriers’. Les  traditions  orales  présentent les premiers 
guerriers  soninke  comme étant venus lever des  tributs auprès des 
<< travailleurs >> (goZZooJe) du Maasina, car ils s’étaient  aperçus que 
<< ceux-ci  n’avaient pas de tête >> (pas de chef‘). Une autre tradition 
présente les premiers lignages peuls  comme  se partageant les 
<< quatre utilités du  Maasina >> : les fleuves, les herbes (les pâtu- 
rages), les bosquets (le terme incluant ici les terres) et les mares 
et.. . le Pouvoir (luam). Le Pouvoir peut  bien  effectivement être 
conçu  comme  une  ressource quasi << naturelle s ,  et comme celle qui 
englobe les autres,  puisqu’il  permet de lever  tribut sur l’ensemble 
des productions. C’est pourquoi  on dira localement que << toutes les 
propriétés sont suspendues  au Pouvoir >>, que celui-ci les << recon- 
naît D ou  non (s’il ne les reconnaît pas, il les redistribue à ses dépen- 
dants), qu’il << englobe >> ou << recouvre >> (IzuuJude) le territoire 
(Zeydi). Dans le même  mouvement,  chaque  nouveau  pouvoir  impé- 
rial tend à se représenter les pouvoirs  antérieurs comme n’étant 
plus que des  ensembles de << producteurs >> (on  a vu qu’en fait la 
plupart des  groupes initiaux étaient également  guerriers).  Plus  pré- 
cisément, et selon les lieux, se dessine une mosaYque de pouvoirs 
gigognes : ceirtains de ces pouvoirs  antérieurs  sont plus ou  moins 
reconnus parce qu’ils ont su faire valoir leur force, ils conservent 
leurs droits  tributaires  sur leurs propres  dépendants et versent eux- 
mêmes  un tribut au  pouvoir  supérieur, ils s’intermarient  éventuel- 
lement avec leurs dominants* ; d’autres,  écrasés  militairement, se 
constituent en simples << travailleurs >> taillables à merci. 

7 C‘est  ainsi  que  des  guerriers  du  Wagadou  opèrent  des  prélèvements 
sur  les  pêches  du  Diaka et  en reversent  une  partie à l’empire;  que  les 
premiers  Peuls  arrivant  dans le Maasina  versent  un  tribut à Dia,  puis, 
fondant  leur  royaume,  lèvent  tribut  sur  les (c producteurs )) locaux,  tribut 
sur  lequel  ils  reverseront  plus  tard  un  autre  tribut  (le jangal) au  royaume 
de  Ségou  lorsque  celui-ci  les  dominera,  etc. 
* Les  Malinke  de  Kombe  par  exemple,  groupe  d‘abord  fortement  guerrier, 
continuent 1 organiser la pêche  sur  leur  territoire  et à prélever  un  tribut 
régulier  sur  les  pêcheurs  (bozo  et  somono)  qu’ils  avaient  antérieurement 

.. J... 



Cette logique hiérarchique, qui s’illustre dans les  relations intereth- 
niques, règle aussi  bien les relations intra-ethniques,  comme on va 
le voir en insistant sur le cas des pgcheurs bozo. La maîtrise  des 
pêcheries relève en chaque lieu de principes  emboît6-s. Les pre- 
miers  occupants ont effectué des sacrifices  aux  divinitks  d’eau, et 
ont ainsi fond6  des e maitrises d’eau B (Ijisuya) lignagkres, c’est-&- 
dire acquis  des ensembles de droits sur un territoire et sur l’organi- 
sation des pCches. Ces lignages maîtres d’eau se sont juxtaposés et 
souvent affrontés religieusement ou par la guerre  pour délimiter 
leurs territoires.  Certains d’entre eux sont  dits Ctre anivks du 
MmdC avec  de  puissants sacrifices pour les divinit6s  d’eau (mais 
ne  pêchant  pas  ou  peu eux-mCmes, &nt  principalement  chasseurs- 
guerriers), et ils ont par ailleurs asservi (et  Cventuellement déport6) 
des  groupes de pêcheurs déjh présents qui se sont m i s  i << pêcher 
pour eux >>. Les  maîtres d’eau ont ensuite  distribu6 des droits sur 
des  pecheries particulières (telle mare,  tel  chenal9)  aux autres 
lignages (arrivCs avec  eux ou successivement) de leur groupement. 
Des  lignages  ultérieurs,  numkriquement et/ou << magiquement >> 
forts, ont également pu conquerir des  droits sur des  pêcheries  par- 
ticulières il l’intérieur de chaque groupement.  D’autres  groupes de 
pecheurs se sont  aussi par  la suite instdlks sur << les eaux >> des 
maîtres  d’eau  fondateurs (sur leur territoire : ce qui signifie qu’ils 
n’ktaient pas assez fort pour s’approprier un territoire  autonome). 
Ils sont  devenus leurs vassaux de pêche (on dit losdement p&re 
de la pBche >) : baba a~gaZ)~  disposent de l’usufruit de leur sous- 
territoire et de  droits sacrificiels mineurs, mais rel2vent  pour toute 
décision  importante de l’autorit6 du  groupe  d’accueil, B qui ils ver- 
sent des  tributs, et qui peut dire comme dans le cas prkcédent qu’ils 
<< pêchent  pour  eux >> 18. 

vassalis&; ils  font eux-m&nes des offrandes  au  pouvoir  peul  central, 
mais  ce  sont  des  offrandes  spontanbes ou en rbponse B des demandes 
ponctuelles, et non des tributs  rbguliew. 

Pour l’analyse des diffbwnts types de pêcheries et des  droits  complexes 
qui  prhsident 5 leur exploitation  (exclusivit&,  privilhges  et  pr6s6ances), 
on  se reportera à DAGET, 4 949  b ; GALLAIS, 1967; FAY, 1989  et  1994  b. 
10 A tous ces  niveaux, les dro&s une  fois  acquis ou conquis se transmettent 
dans et entre  les  lignages,  par le biais  de I’hhritage ou  de  l’alliance  matrimo- 
niale  (don  d‘une pgcherie en dot - compensation matrimoniale - aux  alliks, 
ou don  par les parents  de l’bpous6e d‘une pQherie à ses  descendants). 

r 
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De  leur  côté, les maîtres  d‘eau  versent un tribut  au  pouvoir  peul  domi- 
nant  laumu  (éventuellement  par  l’intermédiaire de ses  dépendants 
guerriers), et ce pouvoir se les représente  comme  des << pêcheurs B. 
Ces  maîtres  d’eau  eux-mêmes  se  distinguent  d’ailleurs,  dans un dua- 
lisme  classique, des << gens  du  pouvoir >>, en expliquant  qu’ils  domi- 
nent les éléments (en l’occurrence,  l’eau et ses divinités) et  non les 
hommes.  Ajoutons que le Laanzu a  pu  déposséder  certains  maîtres 
d’eau de leur territoire (les  moins forts ou  les  moins  ralliés)  pour 
l’attribuer à des dépendants, et que des chaînes  tributaires  plus  com- 
plexes encore ont pu se créer.  Dans le Nord-Diaka par exemple,  des 
dépendants guerriers du  pouvoir  peul, dits Komongullu, ont vassa- 
lisé les maîtres  d’eau  des  plaines qui leur versent un tribut (dont ils 
reversent une part  aux  chefs  peuls).  Les  maîtres  d’eau  du fleuve, 
pour leur part, peqoivent un  tribut de la part  des  lignages  non 
maîtres d’eau, de leurs << pères de la pêche >>, ainsi que des étrangers 
de  passage  désirant  pêcher  sur leur section de fleuve ; ils versent 
eux-mêmes des tributs  aux  chefs  peuls. Les chenaux qui débouchent 
du fleuve et se perdent  dans  les  plaines  appartiennent en droit aux 
Komongallu et non aux  maîtres  d’eau  des fleuves; mais les 
Kornongallu, suffisamment  occupés  par  les  plaines,  laissent les 
maîtres d’eau des fleuves  prélever  pour eux le tribut sur les pêcheurs 
de ces  chenaux : les maîtres  d‘eau  du fleuve apparaissent  donc  ainsi, 
toujours  dans le cadre de la pêche de ces chenaux,  comme  des  sortes 
de << pères de  la pêche >> des Komongallu. 

Cette trilogie entre << gens du pouvoir >>, << maîtres des eaux >> et 
<< simples pêcheurs >> (lignages  non  maîtres  d’eau  d’un  groupement, 
groupement antérieur dominé,  groupement ultérieur subordonné) 
est, on le voit, une rationalisation  secondaire d’une succession de 
dominations historiques. À chaque  époque, et h chaque niveau, les 
dominés sont (inégalement,  selon ce qu’il leur reste de force) reje- 
tés  du côté de  la << production >> : on a  observé ce phénomène  aussi 
bien  dans les relations interethniques, où les Bozo apparaissent glo- 
balement comme un groupe  de  pêcheurs  dominés, et au  niveau 
intra-ethnique, où s’élaborent  d’autres  relations de domination.  Les 
pouvoirs supérieurs, à chaque  niveau  également, se représentent 
pour leur part comme essentiellement  religieux et guerriers et ils 
tendent à vivre principalement des tributs qui leur sont versés. 



Certains maîtres d’eau  guerriers, on l’a dit, n’opéraient quasiment 
que  la partie << religieuse B de la production (les sacrifices pemet- 
tant de produire). 

Au niveau superieur, le pouvoir (1aaï?zz4] des princes peuls est 
conceptudisé comme un pouvoir << pur-vide >> @OZU), ils ne  s’occu- 
pent  prkcis6ment  plus que du  pouvoir (avec son versant  religieux : 
ils disposent de fétiches  redoutables), laissant leurs dbpendants 
guerriers organiser le systbme  tributaire ; on pourrait dire en somme 
qu’ils rhpent et ne  gouvernent  pas. À l’intérieur même du  monde 
peul, les guerriers pziiens Ar& qui soumettent les autres  groupes 
entre le m e  et le m e  siScle,  puis les élites politico-religieuses qui 
leur succbdent dans l’empire théocratique de  la Diina peuvent 
d’ailleurs, m2me s’ils ont bien  entendu leurs propres troupeaux  (en 
partie repris aux autres  groupes), se reprksenter les autres  groupes 
peuls  dominés comme e. leurs bergers >>, en vertu du droit &ninent 
et principid qu’exerce le pouvoir supérieur sur toutes les propri6- 
t& de son aire d’exercice. Un niveau  au-dessous,  l’ensemble  des 
Peuls peut se representer comme des << gens de pouvoir et d’éle- 
vage >>, en s’identifiant ethiquement aux groupes dominants,  ce en 
opposition aux  autres  ethnies. 

De leur cdté, les plus soumis, pour s’évoquer eux-mêmes, 
emploient, selon le contexte, des termes différents : soit 
laddenk00Je (<< les  gens de la brousse D* le terme << brousse >>? 

ladde, qui oppose ici la campagne aux villes, dSérencie, B 19inté- 
rieur du monde paysan, le village des étendues de terre qui l’en- 
tourent) ; soit celui de laamaafle, qui signifie originellement <( les 
vaincus, les soumis, les dominés >>’ mais qui peut aussi s’appliquer, 
dans le cadre des nouveaux  pouvoirs dessinés par la colonisation 
puis I’ind6pendance9 au rapport àl’appareil d’Et&, et désigner alors 
ce que nous appellerions  des << administr6s >>. Tout cela dessine  bien 
finalement la figure du  paysan  chhre Sartre, celui qui travaille 
seul (mais sous  surveillance et sous tribut) au  milieu  des  forces 
naturelles (sur lesquelles il dispose éventuellement de pouvoirs 
religieux plus ou  moins  accentués). . . et qui a appris à se taire. On 
assiste ici, au  Maasina, mais B travers des logiques sans doute beau- 
coup plus universelles, B l’invention  du << rural >> et du << paysan >> 
par l’ordre du  pouvoir. 
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I La ruralité  comme  coutume 
et  comme  envers de l'histoire 
(État  colonial, Ire et I l e  République) 

L'État  colonial  va  mettre  en place des  divisions  administratives11 et 
dans ce cadre il va,  dans  notre  région de référence,  reconduire en 
bonne  partie la domination  des  principaux  anciens  pouvoirs  aristo- 
cratiques  (et,  par  extension,  de l'ensemble des  hiérarchies  tribu- 
taires  décrites). Mais, peu  au fait de  la complexité  des  hiérarchies 
locales, l'administration  va se donner du monde  paysan,  qui l'inté- 
resse principalement  du  point de  vue économique,  une  représenta- 
tion  simplifiée  articulée  autour de  la notion de << coutume >> 12. Nous 
allons  examiner  ces  reformulations de  la représentation de  la sphère 
rurale, en continuant à privilégier le monde  des pêcheurs13. 

Après  quelques  déclarations  de  circonstance  sur la nécessité de 
combattre  les << archaïsmes B, la << coutume >> est rapidement  valo- 
risée, notamment  sous  l'impulsion de chercheurs  qui  remarquent 
(DAGET, 1949 a)  que  l'organisation  traditionnelle  de la pêche est 

l1 Le  canton  et le cercle.  Les  chefs  de  canton  sont  souvent  choisis  parmi 
les  anciennes  familles  dominantes  de  l'empire  peul  précédant la coloni- 
sation. 

12 Cela  est  vrai  globalement,  dans la définition  de  la  politique  coloniale 
en  direction  du  monde  rural. Cela n'empêche  pas  des  perspicacités  indi- 
viduelles : MONTEIL (1932) notait (* l'enchevêtrement  des  droits  sur 
l'eau >>, et le rapport  annuel (1954) du service  forestier  remarquait : 
e( Pour  citer un exemple, il peut  y  avoir  pour  un  même  lieu  trois  maîtres 
des  eaux  dont  les  droits  se  superposent  dans le temps. v On  a  déjh  parlé 
des  remarquables  travaux  anthropologiques  de DAGET (1949 b, 1956). 
La  plupart  des  administrateurs  territoriaux  locaux  que  nous  avons  ren- 
contrés  dans  nos  enquêtes  sont  conscients  (souvent  plus  que  certains 
chercheurs)  de la complexité du  foncier  rural. 
13 On  insistera  ici  sur la construction  de  la  représentation  du (( rural 
halieutique a), principalementà propos  des  problèmes  fonciers,  donc  de 
l'articulation  entre  pouvoirs  locaux  et  pouvoir  d'Etat.  Le  secteur  pêche va 
rapidement  intéresser  les  autorités  officielles,  du  fait  de  son  développe- 
ment  économique,  spontané.  Pour  des  analyses  plus  précises  sur  les 
interventions  de  I'Etat  dans  l'encadrement  de la production et de la com- 
mercialisation,  voir GALLAIS, 1967; KASSIBO, 1991 ; FAY, 1994 a. 



G une réglementation.. . qui a  déjà fait ses preuves >> et que (DAGET, 
1949 b) << toute reglementation non comsentie [resterait] illusoire >>. 
Cette valorisation relkera B la fois d’une << prime B l’existence >> (la 
coutume semble organiser une complexité  devant  laquelle on se 
sent en difficultC), et du modèle du << développement  participatif >> 
qui, note CHAUVEAU (1992) s’est développC entre les  deux guerres 
et favorise chez les administrateurs coloniaux  l’idke d’une << réha- 
bilitation de la tradition >>. Ces représentations font aussi écho B une 
position politico-idéologique plus  générale de l’administration : 2 
partir de la fit? de la Seconde Guerre  mondiale, la contestation anti- 
coloniale s’organise et se durcit, et le mot d’ordre est alors de mobi- 
liser les forces traditionnelles (conpes comme  modkratrices) 
contre les nouveaux agitateurs. Enfiil, dans le cadre du fort déve- 
loppement commercial spontané qui  suivra, la << tradition >> sera 
également mobilisée par 1’État  colonial  contre ly<< esprit de lucre D, 
notamment celui des commerpnts, qui  commettent le double 
pCchC &exploiter les p&cheurs.. . et de ruser  avec la fiscalité cslo- 
niale (thhm qui sera repris par la suite par l’idêologie socialiste du 
premier etat indépendant). 

Priorité est  d’abord dom&, donc, à la coutume et ii ceux qui la 
reprêsentent, les maîtres d’eau. Mais  dans les années cinquante et 
dans le cadre du << boom halieutique.), (GALLAIS, 1967) lie à une 
nouvelle demande de  mach6 et à une  panoplie de p6che d’hpor- 
t a ~ o n ,  l’econsmie de la p&che se monétarise  fortement, les migra- 
tions saisonnières inhadeltaïques s’intensifient et de multiples 
conflits de p&che apparaissent autour du problème de l’accès aux 
territoires. Ces conflits peuvent opposer des pscheurs locaux entre 
eux pour I’acds B des pêcheries, mais aussi et le plus  souvent des 
locaux et des  Ctrangers venant pêcher dans leur finage, et enfin des 
locaux  rivalisant entre eux pour accueillir ces étrangers  qui leur 
versent de ce fait un tribut. E‘ arbitrage  administratif  (auquel  on n7 a 
d’ailleurs que peu souvent recours)  tranche alors, souvent dans le 
cadre de chaînes clientelistes (et concussiomaires) reliant  chefs de 
canton, chefs de village et représentants de l’administration 
(notamment forestière), parfois en  appuyant les autoritCs locales 
<< traditionnelles >> (maîtres d’eau : mais  la  complexité  des  droits sur 
l’eau rend les décisions difficiles), parfois enfii en distribuant des 
droits sur les eaux à des villages riverains  au  nom du droit ii l’au- 
tosubsistance, principe qui on l’a vu ne  rencontre  pas  d’écho dans 
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les logiques traditionnelles d’appropriation (MISOES, 1960 ; 
GALLAIS, 1967)14. 

Avec  l’indépendance, en 1960,  l’État  socialiste  de  Modibo  Keïta 
entreprend d’affiner son autorité  domaniale  sur les terres et les 
eaux et de combattre  (dans le langage  de  l’époque) les << féodalités 
traditionnelles Y ; les  cantons sont supprimés, ce qui  représente une 
perte de  pouvoir  pour les représentants  des  chefferies  précolo- 
niales.  Parmi  d’autres << féodaux >>, quelques  maîtres  d’eau sont 
emprisonnés. Le principal  souci  est  d’encadrer la commercialisa- 
tion  par  un  système  coopératif  qui  échouera  largement  (la  pêche est 
devenue  la troisième ressource économique du pays) et 
d’<< accroître B, de << moderniser >> et de << rationaliser B la produc- 
tion  (Plan  quinquennal  1961-1965).  La << tradition >> est  donc  reje- 
tée comme  un  double  archaïsme,  politique et économique. 

Après le coup  d’État  militaire de 1968,  ces  exigences  d’intensifica- 
tion et de  rationalisation de  la production se maintiennent, en même 
temps que s’y juxtaposent curieusement, face aux  vagues de séche- 
resse, des  souhaits  assez  formels  concernant la protection de  la res- 
source15. Le nouvel État réaffirme la domanialité  des  eaux et crée 
(mars  1975)  un  permis de pêche  obligatoire et donnant  accès à son 
propriétaire à l’ensemble  des  eaux  nationales.  Parallèlement, cer- 
tains engins  ou  techniques  sont  interdits  dans  le  but de protéger la 
ressource,  en  même  temps  qu’on  protège  les  pêches  dites << de sub- 
sistance B (Convention de pêche  de  1972), << pratiquées par des 

140u plus  exactement  rencontre  un  écho  négatif : lorsqu’un  lignage  maître 
d‘eau  donne  des  droits  d‘exploitation  sur (( ses  eaux )) à un  groupe  étran- 
ger  venu s’y installer,  et  s’il  précise  qu’il  les  leur  donne (< afin  qu’ils  puissent 
manger )>, la formule  signifie  sans  équivoque  que  ce  droit  d‘exploitation  est 
pleinement  subordonné à son  bon  vouloir  et à la  reconnaissance  de  son 
absolue (( propriété-maîtrise )) deyal) des  eaux  en  question,  et  notamment 
à son contrôle  sur  l’accueil  possible  de  pêcheurs  étrangers. 

‘5Ce sous le coup  d‘une  inquiétude  causée  par  d‘apparentes  baisses  de 
production : on  affirme  alors  qu’il  faut  combattre ct le  dépeuplement  pis- 
cicole )) résultant  de (( l’exploitation  anachronique )) à laquelle  se  livrent 
les  pêcheurs,  faute d‘a une  réglementation  adaptée  aux  conditions 
locales )) (Conférence  nationale  sur la pêche  de 1972, convention  de 
pêche en  cinquième  région).  Remarquons  que la (( surexploitation )) (ce 
sera le cas  également  pour  les  dysfonctionnements  sur le  plan  foncier) 
n’est  pas  attribuée  aux (( coutumes  locales ’) elles-mêmes,  mais à leur 
mauvaise  articulation  avec la réglementation  nationale. 



moyens lirnit6s et à des f i s  non  commerciales >> (loi 86-44 ANRM 
de janvier 1984). 

Cet ensemble de lois et de representationsla va concourir B radica- 
liser les conflits fonciers, déjà exacerbbs par une rivalit6 accrue 
des p&clseurs, dms le cadre de  la secheresse, pour l’accès B des 
eaux rarefikes. En effet, la  d6fhition  de l’accès 16gitime aux terri- 
toires doit dksormais se faire au carrefour de trois types diffdrents 
de principes : 

- les principes locaux, qui ne sont nullement une << tradition B 
intemporelle mais  rksultent, on l’a vu, de hiCrarchies  historique- 
ment emboîtées sur fond de rapports de force, et qui  dessinent des 
systèmes tributaires  complexes ; 

- le principe de  domanialit6, qui, concrétis6 par l’existence du 
permis de pêche, donne accès  aux a eaux nationales >> à tout 
pscheur e malien >>? ce  qui con~promet tous les types de contrales 
locaux des fmages. Ce problème  est  rendu plus sensible encore par 
la circulation dans tout le delta ’de pscheurs d’mont très << profes- 
sionnels B et trks CquipCs. En r6ponse à leur prbsence, les pscheurs 
locaux des  autres  zones  vont  remanier la  sifllcation du tribut 
n o m é  ~-lzangn ji (soit litt6rdement << l’eau du maître,  du pou- 
voir >>). Ce teme semble avoir initialement d6sign6 le tribut en 
poisson qui  était vers6 aux chefs sonidce par les pêcheurs du Diaka 
mon t  l’kpoque du  Wagadsu. Il designe ensuite17  plus  g6ndrale- 
ment les mêmes tributs (voir szrpra) versCs et revers& B tous les 
types de pouvoirs sur l’eau. Dcms le cadre contemporain, manga ji 
va dCsigner d’abord le tribut d’un tiers du produit  vers6 par un 
Ctranger au maître d’eau pour  certaines pêches : la peur des divhi- 
tCs d’eauu, et plus largement des  rapports de force locaux  que  ceux- 
ci d’ailleurs  signifient  largement, fait qu’on negocie souvent la 
teneur du tribut mais plus rarement sa 1Bgitimité de principe. Le 
ntanga ji va  ensuite se monétariser et finir par devenir  une +. taxe >> 

16 PIUS que de  mesures concrgtes, les agents de I’gtat  n’&tant pas suffi- 
samment  nombreux  pour  veiller i l‘application des  texte (Knss~eo, 1991). 

l7 Concurremment au terme Conngi, qui  désigne la redevance  due  par 
des  Bleveuw  aux <( propriktaires  de  l’herbe b), lorsqu’ils font paître  leurs 
bêtes sur des  psturages  étrangers,  et  que  les Bozo récuphrent souvent 
pour  designer les tributs de  pêche. 
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que l'on paye  au  maître d'eau, y compris pour la simple  installation 
en campement  sur son fleuve et pour y pêcher en général. Le 
pêcheur étranger  va être nommé << son  pêcheur,  celui qui travaille 
pour lui >> par le maître d'eau local, et il prend ainsi sa place au der- 
nier .échelon de la  chaîne tributaire ; mais celle-ci se modifie en fait 
radicalement, puisque c'est << au  nom de la loi >> qu'on est obligé 
d'accepter le pêcheur étranger sur  son territoire ; 

- le nouveau  principe édicté par 17État malien (et déjà ébauché  par 
l'État colonial)  qui donne des  droits particuliers aux << riverains B 
pour les << pêches d'autosubsistance >>. On a déjà noté que dans l'or- 
ganisation antérieure de la pêche, la << riveraineté >> ne  concède en 
soi aucun droit, et que la << pêche d'autosubsistance >> ne signifie 
rien, puisqu'on a toujours pêché à la fois pour se  nourrir et pour 
échanger le surplus contre d'autres  bienSI*. 

Ces principes  contradictoires  vont  se mettre à coexister de façon 
plate, non  hiérarchisée, ce d'autant que l'État  accordera,  dans un 
souci de paix sociale, une certaine reconnaissance aux << réglemen- 
tations traditionnelles >>, ce qui  peut apparaître comme  un  qua- 
trième principe (<< concilier la loi et la tradition >>) qui potentialise 
les contradictions entre les trois  autres. Cette situation va  évidem- 
ment autoriser  toutes les stratégies  possibles  d'appropriation des 
eaux,  conformément  aux  divers intérêts, soit pour  y  pêcher  mieux 
ou plus exclusivement ou dans de meilleurs sites, soit pour y 
accueillir ou y faire venir des pêcheurs étrangers afin de prélever  un 
tributlg. Dans les faits et localement, les conflits se trancheront 

18 On  ne  rappellera  pas ici  le caractère  largement  illusoire  de la notion 
d'. autosubsistance >). Le  poisson,  outre qu'il  faisait  partie  depuis des 
siècles  des  tributs  versés  aux  empires,  était  troqué  ou  commercialisé 
contre  des  cauris  pour  acquérir  d'autres  biens. 

19 Dans  ce  cadre,  comme  on  I'a  largement  décrit  ailleurs (FAY, 1993; 
1994 b),  des  lignages  subordonnés ou des n pères  de la pêche  vont 
prétendre  (au  nom  de la riveraineté  et  de  I'autosubsistance,  ou  en  se 
présentantà l'administration  comme  des (e maîtres  d'eau .) s'approprier 
les  eaux  dont ils n'étaient,  dans  l'ancien  système,  que  des  usufruitiers; 
des  maîtres  d'eau  (partiellement  reconnus  par  l'administration)  vont 
e( oublier a )  leur  dépendance à I'égard  de  pouvoirs  antérieurement  supé- 
rieurs;  des  droits  lignagers  vont  se  faire  valoir  comme  des  droits u villa- 
geois n, puisque  I'État  parle  en  termes  de  villages;  des  querelles 
incessantes  opposeront  les  étrangers  aux  locaux  au  nom  respective- 
ment  de la domanialité  des  eaux  et du  respect des  coutumes,  etc. 



d’une part en fonction des rapports de force locaux, d’autre part en 
fonction  des rapports (eux aussi largement  tributaires) qu’entre- 
tiennent les différents protagonistes avec l’addrministration~o. Ce qui 
signifie que d’un point de vue pratique, les reprksentants locaux de 
I%tat (administration territoriale, services  teckniques) reprennent, 
bgalement localement, le r61e historique du pouvoir superieur qui 
<< coiffe >> les autres pouvoirs,  tranche les conflits et du meme coup 
<< chapeaute >> la chaîne tributairez~. Mais la différence majeure 
avec les phases antniCrieures r6side dams le fait qu’ils tranchent en 
combinant arbitrairement des principes  contradictoires et, qu’au 
hasard de ces contradictions d’une part, de leur app6tit de pr6- 
bendes  d’autre part, de leurs r6guli6res  mutations en f i ,  les mi2mes 
conflits ne sont jamais v6ritablement réglIcs et resurgissent r6guliB 
rement. 

Si, au niveau local, on peut parler d’une pseudo-refomulation d’un 
systime hiniCrarchique u classique >>, celle-ci n’est  possible que par 
les hksitations du pouvoir central sur la possibilit6 de conjuguer loi 
et coutume et sur les modalités de cette conjugaison, c’est-Mire 
par  les représentations qu’a l’fitat du monde rural.  Or l’fitat se 
reprksente la << tradition >> (rniCduite dans  tous les textes officiels h la 
prksence et au r6le des << maîtres  d’eau >>) d’une  part c o r n e  une 
concurrente dans le contr6le et l’exploitation des ressources natu- 
relles (d’où l’interdiction de principe  du rnanga ji), mais d’autre 
p.art c o r n e  garante de la paix  sociale, et ce notamment @îce 2 ses 
fondements  religieuxzz. Il s’agit donc  fmalement de concilier la 
ver&u pacifica~ce de  la coutume (on fera appel B des << maîtres 

20 C‘est  sur le manga ji, en principe  interdit par la loi,  qu’on  prBlêve  les 
sommes  ndcessaires  pour a recevoir t )  les  cadres  de  l’administration 
territoriale;  ceux-ci  peuvent  Bventuellement  fermer les yeux sur  les  tri- 
buts  exigés  par  des maîtres d’eau à condition  de  s’en  voir  reverser  une 
partie;  les  diff6rents  conflits  enfin  sont  l’occasion  d‘une  comp6tition  pour 
le versement  du plus fort c( pot  de vin >>. 
*l De m6me que  dans les anciens  systhmes  impériaux  les  pouvoirs 
antérieurs  étaient  plus ou moins  reconnus  et  maintenus  dans  cette 
chaîne en  fonction  de  leur  force  (magique  et  guerrière)  et  de  leur  rallie- 
ment,  dans le systême  actuel,  ils le sont  largement  en  fonction  de  leur 
force  éconornique et de  leur  capacité ee corruptrice >>. 
22 La Convention  de  pdche  de 1972 précise d6jh que 66 les  eaux  naturelles 
sont  propriété  de  l’État )) et  que t( les  anciennes  coutumes  tendant à ins- 
tituer  l’existence  de  maîtres  des  eaux  sont  abolies n : curieuse  formule 

... I .... 
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d’eau >> pour effectuer les sacrifices ad hoc) avec le respect de la 
loi : la convention de pêche du cercle de Youvaru (1990, art. 18) 
conclut finalement à propos de  ce problème que << les sacrifices 
rituels ne peuvent en aucun cas excéder le cadre symbolique B. 

Avant  l’apparition des grands royaumes,  puis dans le cadre de leurs 
aires de pouvoir, les rencontres entre groupes se sont faites sur fond 
de rapports de force, et établissaient, sous  différentes formes (la 
forme rationalisée  du pacte, surtout dans les rapports  intereth- 
niques,  des  types de subordinations  territoriales et rituelles diverses 
à l’intérieur de chaque  groupe), des relations  hiérarchisées où les 
moins  puissants  apparaissaient  tendanciellement  comme des << tra- 
vailleurs >> (goEZooJe, avec  éventuellement des charges  religieuses 
de second plan) et les autres  comme  des prêtres et/ou  des  guerriers. 
Les royaumes  précoloniaux  ont  détruit  ou  subordonné les force 
guerrières  antérieures, établissant ainsi une  hiérarchie de pouvoirs 
(correspondant à une hiérarchie tributaire) qu’ils <( recouvraient D, 
où ils se représentaient  comme la seule force guerrière  (détenant la 
mdtrise sur les hommes).  Divers << ralliés >> apparaissaient  sous le 
signe  des  maîtrises  religieuses sur les éléments et, là encore, les 
plus soumis se  donnaient comme simples travailleurs. La 
<< brousse D était produite comme  l’envers des pouvoirs  guerriers, 
dans un discours et une réalité engendrés  par leur force. Ces pou- 
voirs  impériaux  successifs  établissaient et remodelaient  continuel- 
lement (dans  l’histoire) la hiérarchie discontinue  mais  systématique 
qui, alimentée de tributs  divers,  reliait, de pouvoir  supérieur en 
pouvoir  inférieur, les chefs de guerre aux << travailleurs >> (goZZooJe} 
- soumis (laamaaje}, hommes de brousse (laddenkoope}. À 
chaque  moment de cette histoire, c’est toujours le pouvoir principal 
qui décidait en dernière instance des principes  légitimes  d’appro- 
priation  et  d’accès  aux territoires, en reconnaissant et en subordon- 
nant  certains  principes  antérieurs, en en éliminant  d’autres, en  en 
posant de nouveaux, ce bien évidemment à leur profit  et à ceux de 
leurs dépendants et ralliés. On peut dire en ce sens que ces pouvoirs 

où en  quelque  sorte la  loi nationale Q abroge )) la coutume.  Dans la 
convention  régionale  (Région  de  Mopti)  de  pêche  de 1990, on  reprend 
la même  idée,  tout  en  précisant  qu’on <( tiendra  compte  des  coutumes ... 



successifs  opéraient  des << retentitorialisations >> successives, en 
remodelant  l’identité  des  groupes et leur projection légitime sur des 
espaces  détenmin$s, en << recontextualisant >> les principes  d’appro- 
priation  dans le temps  propre à leur pouvoir. 

Avec les États modernes  (colonial puis postcolonid), le monde 
rural (la campagne  ou la a brousse >>) est dCfitivernent dkshistok- 
cisé et dkpolitisé, constitue en collection de producteurs  autosub- 
sistants et ritualistes,  sous  l’empire de  la faim et de  la coutume  (ou 
<< des naczurs >> ou de la a tradition D). Ces dernières notions,  qui se 
concilient si  bien  (jusque dans  nos dictionnaires modernes)  avec 
celles de << campagne >> et de << paysmerie s 9  consacrent le rejet 
définitif du rural du domaine de la responsabilité politique  (donc 
des stratkgies et des  rapports de force). Si, au  niveau  local, les dif- 
férents pouvoirs  subordonn6s  n’ont pas disparu, si les représentants 
de I’Etat y endossent  partiellement face B elles le rôle << recou- 
vrant >> des chefferies  traditionnelles, ils le font B titre  personnel, 
jouant sur les  ambiguïtks  des  consignes qu’on leur diffuse. C o r n e  
ces dernières sont contradictoires, ils ne prochdent  pas, c o r n e  les 
p~uvoirs passés, 21 une nouvelle << reterritorialisation >> mais au 
contraire à une  vCritable << d6territoridisation D? puisque B chaque 
moment  des  principes  contradictoires mais de meme niveau  peu- 
vent  s’opposer les uns  aux  autres. Cette << dktepritorialisation a 9  

dont t6moigne  l’incessant resurgissement des memes conflits au 
Maasina, va logiquement  de pair avec une << d6sonteextualisation >> 
puisque  au  lieu de hiérarchiser les forces de niveau  inf6rieur  en se 
les subordonnant,  l’$kat  moderne leur refuse par principe  toute 
reconnaissance, ou ne leur accorde que celle due à << la coutume >>. 
Mais celle-ci, on l’a vu, était B chaque moment l’expression de rap- 
ports sociaux religieux et guenriers. 

Comme  du  point de vue de l’fitat elle n’est que représentation 
toutes sortes de << coutumes >> peuvent présenter leur droit de 
créance à l’administrateur civil quiui, cense les concilier avec  la loi, 
ne sait plus où donner de la tête.  L‘idée de  la ruralitk  comme  envers 
non  seulement du pouvoir,  mais de l’histoire s’achkve  ainsi en inté- 
grant l’image classique et récurrente (dans les représentations  du 
pouvoir)  d’un  monde  paysan indiscipliné et contradictoire. 
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I Vers une  nouvelle  ruralité 
responsable (II le République) ? 

En mars 199 1, des  émeutes populaires aboutissent  au  renversement 
de la dictature instaurée depuis 1968. Après la mise en place d'un 
gouvernement de transition, le Mali se donne une  nouvelle consti- 
tution Cjanvier 1992) et  procède à l'instauration  de la III. République. À la suite d'élections municipales,  législatives et 
présidentielles, Alfa Oumar Konaré, dont le parti (l'Adema, 
Alliance pour la démocratie  au Mali) avait obtenu la majorité  aux 
législatives, devient le premier président de  la République. La vie 
politique malienne se déroule  donc maintenant dans le cadre d'une 
démocratie  représentative et pluripartiste. 

On  a  analysé  ailleurs (FAY, 1995 a) les diff"lcu1tés qu'avait le monde 
<< paysan >> à assimiler les  principes du nouveau régime. 
<< Traditionnellement >>, c'est-à-dire historiquement,  dans l'histoire 
de  la soumission  aux  pouvoirs historiques successifs, les fonde- 
ments  possibles du pouvoir sont trois : la force guerrière (de la 
lance des  premiers  guerriers  aux fusils-mitrailleurs des  militaires), 
la force << mystique >> (des << fétiches >> des maftres  des éléments à 
ceux  des  princes  païens), et  la grâce de Dieu  (des  amulettes isla- 
miques  aux  prières  des lettrés), ces différentes  légitimations  pou- 
vant  éventuellement se conjuguerB. Le pouvoir s'impose donc 
principiellement  du fait de ces << forces >> (fangu en bambara, sembe 
en peul - la force guerrière est bien sûr toujours  présente), ce qui 
lui permet de << recouvrir >> légitimement le pays  en  affirmant sa 
possession essentielle des h o m e s  et de leurs  propriétés. Dans le 
cadre de l'ancienne dictature, le parti unique UDPM (Union  démo- 

23 Les  empereurs  du  Mali  cumulent  déjà la force  guerrière, la force  de 
leurs  fétiches  et  les  vertus  de  leur  conversion à l'islam. La force  divine 
de  l'empire  théocratique  de la Diina  est  bien sûr  d'abord  signifiée  par la 
force  de  ses  armées  de  Talibés.  Plus  récemment,  l'ancien  président-dic- 
tateur  Moussa  Traoré,  dont le règne  était  fondé  sur la force  militaire,  se 
présentait  comme le premier  musulman  du  royaume  et  était  en  même 
temps  supposé  faire  travailler  au  service  de  sa q( force )) personnelle  les 
meilleurs  féticheurs  du  pays. 
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cratique  du  peuple malien) spCtait  progressivement  divisé en deux 
tendances  (c’est ce qu’on appelait localement e la >> politique). 
Localement, << en brousse >>, les différentes  oppositions  qu’on a 
6voquéesu avaient investi les deux  tendances  du parti. Les jeux 
politiques  locaux consistaient ainsi  gén6ralement en une  projection 
de la palette des  pouvoirs locaux sw ces tendances. On conservait 
donc  un  modèle traditiomel, oh les différents  pouvoirs  secondaires 
(historiquement soumis i plus fort qu’eux) luttaient dans la sphère 
politique pour s’attirer le soutien du pouvoir central, ITitat malien 
endossant le r6le des anciens pouvoirs hpkriaux en la personne du 
dictateur  au  sommet, de  la même façon  qu’au  niveau local, les 
administrateurs  civils l’endossaient dans la sphbre  administrative. 

Avec la d6finition  du pouvoir démocratique éluy et l’instauration du 
pluripartisme, ce modèle << traditiomnel D du  pouvoir  est  remis en 
question.  Les  paysans ont du mal h comprendre la nature de ce nou- 
veau << pouvoir du papier9 des lettres >>, qui ne s’impose  pas par la 
force, qui ne a représente B qu’une  partie  des  électeurs  (au  lie^^ d’en 
<< recouvrir-dominer >> l’ensemble), et  s’ouvre LW p6riode de scep- 
ticisme : le Pouvoir  n’aurait-il pas dispan.@? Chaque parti tend 
d’abord i apparaître comme un pouvoir  pmallMe, et la palette des 
intkrêts  locaux  s’y  projette,  mais  on  comprend  vite  que les partis 
n’ont  pas de r6el  pouvoir et ne  peuvent  notamment  entrer en lutte 
avec les décisions de l’administration,  ce qui les fait dors apparaître 
comme  relativement inutiles. Parallèlement, les administrateurs 
locaux,  rendus  m6l“mts par le vent du changement,  hésitent i tran- 
cher  tout en  consenant des  pratiques concussiomaires h l’occasion 
des  conflits  locaux  (notamment  fonciers),  ce qui les exacerbe. 

24 Entre les (< maîtres  d‘eau,  de  terre.  etc )>, ceux  qui  voulaient le deve- 
nir,  ceux qui n’6taient  propribtaires  de  rien.  Ces  oppositions  variaient 
bien  entendu  selon les régions  et  les  paysages  fonciers diven. 

*5 II y  avait  certes  des  dlections  au  temps  de la I I e  Rdpublique,  mais  per- 
sonne ne se faisait  d‘illusions  sur  leur  rksultat  au  sommet, la  force 
garante  da  la  dictature  restait  l’armbe,  et  le  processus  Blectoral,  dans la 
lutte  entre les deux  tendances,  Qait  interprbtd  comme la classique  riva- 
lit6 entre  pouvoirs  impériaux  secondaires  pour  s’arroger  les  faveurs du 
Prince.  Les  forces  paysannes  s’inscrivaient  dans  cette  rivalitb en faisant 
allbgeance â l’une ou â l’autre  de  ces  forces,  dans  des  chaînes  clien- 
télistes  qui  allaient  des  villages à la capitale en passant  par les divisions 
administratives et  politiques  intermédiaires. 
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BAGAYOGO (1987) notait, en analysant les représentations légiti- 
mantes de l’ancien régime,  qu’elles conjuguaient des << schèmes 
culturels précoloniaux >> (ceux que nous  venons de rappeler)  avec 
les << thèmes de l’homogénéité sociale et de l’unité nationale >>, ou 
c< idéologie communautaire >>. En effet, parallèlement à un discours 
rappelant la force guerrière du  pouvoir, et  la reliant B celle des 
grands empires  passés, les citoyens  maliens étaient aussi  représen- 
tés comme une grande famille, le pays assimilé à un grand lignage 
(fus0 en bambara) solidaire. La jeune démocratie va reprendre  lar- 
gement à son compte cette idéologie communautaire et, sur les 
ondes radio notamment, on va  bientôt entendre que c< tout le pays 
doit s’entendre  comme un lignage >>, que les citoyens c< doivent se 
gouverner eux-mêmes >> et c< chercher la vérité et la justice entre 
eux >>. En brousse  particulièrement, où la solidarité lignagère se 
construit principiellement face aux autres lignages et oh, on  l’a dit, 
le rôle du  (des)  Pouvoir (s) est de trancher  au  niveau  supérieur, ce 
discours apparaît  largement  comme incompréhensible et  renforce 
l’impression d‘une  situation  anomique liée à la vacance  du  pouvoir. 

C’est sur cette toile de fond que l’État malien entreprend  actuelle- 
ment de lancer un  programme de décentralisation. Ce  programme 
tend à redécouper le pays en divisions  administratives et, à la base, 
en communes urbaines et rurales regroupant plusieurs  villages26. 
Le  but essentiel de la décentralisation et  de  la planification régio- 
nale est d’<<  accéder  au  développement en utilisant au  mieux les res- 
sources du pays, notamment ses ressources humaines >> (Manuel de 
formation  au découpage territorial, 1996). Il s’agit d’instaurer  une 
<< participation populaire  au  développement >> afin d‘cr alléger >> les 
charges de l’État. Le << découpage  administratif >>, en effet, s’il 
assure convenablement le contrôle de  la population et r< doit rester 

26 Le  programme  de  décentralisation  a  été  lancé  en 1995, une  mission 
de  décentralisation  a  été  instituée,  ayant  pour  rôle  de  préparer  les 
découpages  territoriaux  en  vue  d‘élections  municipales.  Les  analyses 
qui  suivent  sur  les  principes  de la décentralisation  sont  fondées  sur le 
texte Programme  de  décentralisation.  Manuel  de  formation  au décou- 
page  territorial, république  du  Mali,  Primature,  Mission  de  décentralisa- 
tion,  1996.  Une loi (no 96059)  portant  création  des  communes  vient 
d‘être  adoptée  par  l’Assemblée  nationale  (26/9/96)  et  promulguée  par le 
président  de la République  (4/11/96).  Les  élections  municipales 
devraient  avoir  lieu  d‘ici la fin de  cette  année  (1997). 



un cadre de base [. . .] ne permet  plus  d’encadrer  correctement la vie 
éconormique >>. Apres 1’CnoncC des six crithres de découpage r6gio- 
nalz7, trois << critkres pouvant  servir au regroupement  des villages et 
fractions en communes >> sont domks : le respect  des solidarités 
communautaires ; le facteur dkmographique (nombre  moyen de vil- 
lages et d’individus par commune); la distance  d’accessibilitC  (,et 
les  caracteristiques souhaitables des chefs-lieux potentiels). 
Attardons-nous SUT le premier  crithre.  Les  communes rurales doi- 
vent  consister en << ensembles humains  solidaires dans la r6alisation 
d’objectifs c o m u n s  de dkveloppement et de bien-être social >>, et 
elles doivent etre construites sur << la base  du  volontariat et du libre 
choix >>. Elles << doivent intkgrer  toutes les formes  communautaires 
de d6veloppement  social B l’6ehelle du village >> mais a reprêsenter 
en  meme  temps un depassement  de cette forme de solidarit6  avec 
l’int6gration d’objectifs modernes de dCmocratie reprksentative et 
Clective, de promotion de projets, de planitïcation long terme, 
d’int&gration spatiale et culturelle >>. Enfin, on 6voqne a certains 
conflits intervillageois autour des  ressources B pour conclure I LE la 
<< mise en c o m u n  >> de ces dernières  doit les << rend (re) caducs >>. 
Le processus de dCcentralisation et les discours  qui l’expliquent 
aux masses induisent, comme on s’en doute,  beaucoup d’ambiguï- 
tCs et d’inquietudes. E‘insistance SUT 1’idCologie cornmumutaire 
attise les angoisses concernant les  modes  nouveaux d’existence du 
pou~oir~ qui semble Ctre encore plus  compromis  dans sa substance 
(mEme si dans les faits les prérogatives de l’administration d’État 
ne  semblent nullement devoir Ctre atteintes).  Elle les attise d’autant 
plus que ce nouveau << pouvoir >> constitu6  par  la c o m m e  rurale 
et son  maire est explicitement m i s  en rapport  avec la gestion des 
pae-imoines  et le contr6le de leurs produits, soit, d’un point de ‘vue 
paysan,  avec les mai~ses-gropriCt6s. Dans  plusieurs messages dif- 

27 <( Maintien et dynamisation des solidarites locales; viabilité Bcono- 
mique de chaque territoire;  logique  géographique et  spatiale;  cohbrence 
des milieux physiques; prise en  compte  du  decoupage  administratif 
existant;  concertation  entre  les  diffbrents  acteurs : politiques, Bcono- 
miques et sociaux. )) Le texte  présente  Bgalement des volets de micro- 
decoupages dont on prbcise  qu’ils (* restent  indicatifs et donc  revisables 
en relation  directe avec les rbalitbs de terrain et sur  la  volont6 avisée des 
populations >>. 
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fusés sur les ondes nationales ou régionales, c’est la future com- 
mune rurale qui est maintenant assimilée à un lignage, et l’on 
insiste sur le fait que les propriétés  seront  maintenant  communes 
(en peul, par  exemple,  que les différents  villages  auront un << même 
nombril >>, qu’on << mangera  ensemble les propriétés  communes >>, 
et que << les  étrangers qui sont venus  s’installer panni nous les man- 
geront avec nous >>). La peur d’une spoliation est d’autant plus vive 
que le futur maire de la commune  rurale  est  projectivement  assi- 
milé à un de ces << pouvoirs  recouvrants M dont on  a  parlé.  Or, il 
n’est pas une  instance guerrière ou religieuse transcendante à 
l’ordre paysan, mais il appartient à ce dernier, et ce sont générale- 
ment les villages - et les lignages - les plus  proches qui ont des 
intérêts contradictoires, et entre lesquels peuvent éclater des 
conflits fonciers. Le processus de décentralisation  peut ainsi appa- 
raître comme  mettant  des pairs en situation de concurrence  pour la 
domination institutionnelle, et l’allusion << aux  étrangers >> fait, 
quant à elle,  surgir la peur  majeure d’une totale destruction  du  rap- 
port entre autochtonie et droits sur les territoires28.  Ajoutons que les 
appels  formels  au <t partage des biens entre tous >> semblent  provo- 
quer de faGon particulièrement gratuite, dans un contexte où aucune 
règle n’a encore été d é f i e  sur les prérogatives  des communes 
rurales en matière  foncière. 

L’interrogation centrale porte, on l’a dit, sur l’ordre de la hiérarchie 
des pouvoirs,  directement liée à celle de  la gestion  des  biens. Bien 
que le texte  officiel, lorsqu’il parle de << respecter les solidarités 
communautaires B, ne mentionne rien de précis,  dans les cam- 
pagnes effectives de sensibilisation, le message  a pu explicitement 
ou non se mettre à évoquer des liens d’allégeance  correspondant à 
d’anciens  ensembles historiques. Par la suite, les administrateurs 
constataient courant 1996 qu’il y avait  une  tendance à la reconsti- 
tution  d’anciens cantons coloniaux,  eux-mêmes s’étant souvent 
approximativement calqués sur d‘anciennes  chefferies  précolo- 
niales. Mais des  chefferies encore antérieures à celles-ci pouvaient 
tenter de reconstituer leur ancienne aire de domination politique 

** Certains  dérapages  s’amorcent  d6jà : un  futur  maire  prévisible,  sur  le 
Diaka,  a  tenté  d‘intervenir  dans  l’ordre  des  pêches  saisonnières  (et  des  tri- 
buts dont  elles  sont  porteuses)  en  invoquant  ses  prochaines  attributions. 
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sous forme de c o m m e ,  et des villages ayant  acquis une impor- 
tance strategique  dans le cadre du  développement rural pouvaient 
jouer sur les crit6res  dessinant les caractéristiques des futurs chef- 
lieux pour tenter de rallier leur clientèle et poser Cgalernent leur 
cmdidature. De multiples  tensions ont donc Et6 suscitées (ce qui 
explique  sans doute que le nombre de cornunes rurales findement 
retenues soit nettement sup6rieur a selui qui avait été prCvu). 

La tendance à la reconstitution  d’unitks de pouvoir  anciennes s’ex- 
plique éminement par la complexité des droits sur les ressources, 
les anciens  lignages  irnp6riaux dominants de ces umites ayant  conti- 
nué d’être, de ce point de vue, des centres de reférence, face à un 
découpage  administratif très arbitraire qui ne tenait pas - ou que 
trop peu - compte  des  ensembles de droits antérieurs29. Ces anciens 
pouvoirs  tendent tout naturellement i tenter de se reconstituer  dans 
le nouveau  contexte de  la décentralisation. Mais cette << reconstitu- 
tion >> ne  va pas sans  ambiguïtés, puisque leur r8le s’&tait considé- 
rablement modiFiC, d’un  pouvoir assis sur un contrdle guerrier à un 
p81e de  reférence face B 19fitat. Citons un exemple. ~ v e c  I’indepen- 
dance, si les Cleveurs peuls ont toujours éte reconnus c o r n e  << pro- 
ducteurs >> ayant des droits en ce nom sur des pâturages, les anciens 
lignages peuls imp6riaux de  la Diina, qui distribuaient  ancienne- 
ment les terres cultivables, ont vu leur statut s’éroder (pendant la 
colonisation, ils avaient  souvent tenu le r8le de chefs de canton). 
Avec le problBme actuel de  la concurrence spatiale entre Clevage et 
agriculture,  la  question de la  distribution des terres devient  cruciale. 
Des lignages peuls peuvent alors distribuer des terres à des &an- 
gers venus du Sud, ou  au contraire leur en refuser l’exploitation, en 
arguant de 1’ appartencmce des << herbes n (et donc des terres sous les 

28 Dans le Nord-Diaka par exemple, plus precis6ment dans le Wuro 
Ngya  (nom  d‘une  ancienne  subdivision  impbriale),  les (( herbes )) (les 
piturages) appartiennent  aux  Peuls  rksidant  dans le village  de  mdme 
nom.  Mais ce village ne fait pas partie  de l’arrondissement  de  Togguere 
Kumbe, où la plupart  des  pfiturages se situent.  On  imagine la complexit6 
des  relations  (notamment  tributaires) qui s’ensuivaient  entre les deux 
chefs d’arrondissement, les maîtres  des pâturages et les  Peuls  Btran- 
gers qui venaient  y  faire  paître  leurs  animaux. II s’agit là d‘une  rkalité 
rbcurrente  dans  tous les secteurs;  on  pourrait  Bgalement  citer  maints 
cas où des (t eaux b) (des  pecheries) sont exploithes  en  commun ou 
alternativement  par des lignages  de  deux  villages  diftkrents qui rel6vent 
de  deux  arrondissements  distincts. 
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herbes à pâture)  aux << éleveurs peuls >> définis de faSon  ethnico- 
professionnelle. Mais si lesdits Peuls,  au nom de leurs pâturages, 
pouvaient anciennement  s’opposer à la mise en culture de tel ou tel 
espace, ils n’avaient nullement le droit  de distribuer des terres, droit 
qui revenait aux  lignages  impériaux liés à la  Diindo. Lorsque éclate 
un conflit grave,  on  va donc localement  (et cette tendance est d’au- 
tant plus forte dans un contexte où règne  plus  ou  moins un senti- 
ment de vacance  du pouvoir central) faire appel à ces anciens 
impériaux pour  trancherSI. << Quand le sang  coule, remarquait iro- 
niquement un de ces derniers, ils se souviennent qu’ils  ont  un 
chef. >> Le processus est accentué  lorsqu’un  administrateur local 
débordé fait lui-même appel à l’autorité de ces anciens  impériaux 
pour tenter de régler le problème en désespoir de cause, cas que 
nous  avons  plusieurs fois observé.  Mais les relations entre ces 
lignages impériaux et les lignages  peuls qui leur étaient autrefois 
soumis sont complexes et tendues, et la résurrection d’un  pouvoir 
des premiers, consacré  par  1’État  dans le cadre de  la décentralisa- 
tion, aurait sans  doute des effets  pervers. 

Tous ceux qui portent intérêt au  devenir de la démocratie malienne 
s’accordent à penser que la décentralisation en est un des passages 
souhaitable et  obligé.  Mais il faut sans doute prendre garde aux 
significations dans lesquelles elle se produit. Les pouvoirs impé- 
riaux successifs ont, on l’a dit, << ré-historicisé >> et << reterritoria- 
lisé >> les aires  qu’ils  dominaient,  c’est-à-dire subordonné certains 
pouvoirs en leur redistribuant d’autres  attributs  (identités et pro- 
priétés), et fait passer  du côté de la production les pouvoirs élimi- 
nés, dessinant ainsi la première  image de la << ruralité >> passive, 
comme envers  du  Pouvoir.  Les États modernes ont achevé de 
déshistoriciser le monde  paysan, nié en principe l’existence des 
pouvoirs et des << propriétés >> précédents, réduit idéologiquement la 

30 L‘empire de  Sékou  Amadou,  qui  avait  organisé  une  vaste  production 
agropastorale  profitant  aux  élites  politico-religieuses  et  défini  les sys- 
tèmes  de  droits  correspondants (GALLAIS, 1967; DE BRUIJN et VAN DIJK, 
1996). 

31 De même,  pour  un  problème de  pêcheries  écartelées  entre  deux 
arrondissements,  on  retrouvera  presque  toujours  dans les conseils  offi- 
cieux  précédant  le  recours  administratif  ou s’y juxtaposant les anciens 
chefs de canton  ou de subdivision  précoloniale. 
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campagne à la production et B la coutume  (concept qu'on pourrait 
d6finir c o r n e  (< de l'existence historique dtcalcifiée s>. En même 
temps, ils opkraknt progressivement  une  d6f.erritorialisation de leur 
aire de pouvoir en juxtaposant des  principes hitérogènes. A la base, 
les pouvoirs (et les << propriCt6s n >  antérieurs  officiellement $&niCs 
riapparaissaient dans un jeu anornique, sous le couvert d'une 
e coutume >> que llmiieat desirait se mknager. Eid6oIogie cornnu- 
nautaire, pôle essentiel de représentation de la sphère rurale par 198- 
tat, est largement reprise dans le cadre de la  dCmocratie et de la 
décentralisation, c o m e  le montre  une  utilisation parfois peu rCfl&- 
chie des notions de << lignage-famille >>. Le souci, qui se maintient 
tgalement, de << mknager la tradition D peut  une fois de plus proe"~ 
quer,  cette fois dans la sphhre  direstement  politique,  un resurgisse- 
ment  non contr61C de pouvoirs officiellement d6&s, mais de f a p n  
décontextualisée  et propre, on l'a vu, B attiser les conflits. Peut-être 
faut-il rompre une fois pour toutes  avec << l'invention de la 
ruralité >> c o r n e  sphère coutumière de production intemporelle, et 
sans doute  ne peut-on faire 1'6eonomie d'une analyse concrète des 
pouvoirs  (de dimensions et origines  diverses) en place dans les 
campagnes, pour pouvoir décider  ensuite de ceux qu'on peut 
<< recouvrir >> (dans l'ancien sens  irnp6rial  du  terme) et éventuelle- 
ment de ceux qu'on combat. 
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